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    Présentation

    La pensée de Perelman est une des oeuvres majeurs du XXe siècle. Son importance est considérable pour la rhétorique. Cette "Nouvelle Rhétorique" est souvent citée et discutée par les meilleurs spécialistes de diverses disciplines. Cet ouvrage est la première étude d'ensemble en français sur l'oeuvre de Perelman.
Abordant la théorie du droit aussi bien que la tradition rhétorique issue d'Aristote, il établit une synthèse et un bilan philosophique de son oeuvre et de son parcours, une synthèse critique.
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Introduction





1 - Le sens du désaccord

« Pour vous faire l’aveu d’une évolution historique, je suis parti dans ma recherche d’un fait qui me scandalisait, en tant que logicien, à savoir que les philosophes n’étaient pas d’accord. Je pense que beaucoup de jeunes rationalistes ont été scandalisés par ce fait : Pourquoi y a-t-il désaccord en philosophie ? Et puis, j’ai vu qu’il n’y avait pas seulement désaccord en philosophie, mais qu’il y avait aussi désaccord en droit, désaccord en politique, désaccord souvent en sciences humaines, et dans beaucoup d’autres domaines ; et alors l’objet propre de ma recherche s’est élargi : comment expliquer le désaccord dans ces disciplines que l’on considère pourtant comme relevant de la raison ? Voilà mon point de départ. » [1] 


Perelman parle ici en tant que conférencier invité par la Société française de philosophie lors de sa séance du 23 avril 1960, qui se tient à la Sorbonne, salle Cavaillès. Après son exposé, une discussion s’est engagée avec le public, où l’on compte notamment P.-M. Schuhl, Koyré, Guéroult, Ricœur, et Lacan. Et cet extrait dorme déjà à réfléchir.

Le désaccord qui oppose certains philosophes entre eux ne les disqualifie-t-il pas ? La philosophie est-elle capable de dépasser le désaccord ? Ces questions n’étaient pas nouvelles au moment où le jeune Perelman s’interrogeait. Descartes les avait déjà posées, et leur avait apporté des réponses affirmatives tout à fait déterminées dès les Règles pour la direction de l’esprit [2] . Cependant, comme Peirce qu’il admirait [3] , Perelman se définit essentiellement comme anticartésien. Il présente ainsi son Traité de l’argumentation comme « une rupture avec une conception de la raison et du raisonnement, issue de Descartes, qui a marqué de son sceau la philosophie occidentale des trois derniers siècles » [4] . Et son œuvre envisage la question du désaccord d’une tout autre manière que Descartes. De sorte que, entre Perelman et Descartes, il faut s’attendre à un désaccord sur le désaccord. Ce redoublement du problème pourrait laisser perplexe. Comment s’orienter en philosophie si les difficultés d’orientation elles-mêmes sont disputées ? Mais la difficulté nous indique peut-être aussi la solution, car les disputes philosophiques définissent les principes revendiqués par chaque doctrine. En ce sens, la pensée de Perelman peut se comprendre à partir de son anti-cartésianisme, c’est-à-dire à partir de sa manière de situer et de dénoncer Descartes. La question générale du désaccord devant alors se reformuler de la manière suivante : Pourquoi la doctrine cartésienne du désaccord est-elle inacceptable pour Perelman ?

Le refus cartésien du désaccord se fonde d’abord, selon Perelman, sur son orientation théorique, c’est-à-dire sur le primat de la recherche d’une vérité absolument certaine. La vérité étant sur chaque question une et exclusive, le fait du désaccord indique en effet que l’un au moins des deux jugements qui s’opposent ne dispose pas de cette vérité. Mieux : la vérité, une fois saisie, donnant en elle-même les moyens d’être expliquée et comprise, le désaccord indique pour Descartes que chacun des deux jugements en cause est positivement faux. Ainsi, le désaccord ne révèle ni l’erreur d’un seul, ni même une ignorance partagée, mais bien les erreurs des deux contradictions.

« Toutes les fois que deux hommes portent sur la même chose un jugement contraire, il est certain que l’un des deux se trompe. Il y a plus, aucun d’eux ne possède la vérité ; car s’il en avait une vue claire et nette, il pourrait l’exposer à son adversaire de telle sorte qu’elle finirait par forcer sa conviction. » [5] 


Le plus grave n’est d’ailleurs pas, pour Descartes, que les contradicteurs soient l’un et l’autre victimes de deux erreurs différentes, mais qu’ils considèrent que leur désaccord est indépassable. Plus qu’une erreur, cette résignation est en effet une véritable faute, parce que les ressources de notre esprit nous permettent bien d’accéder à l’universalité et à l’univocité de la vérité. Nos facultés ne nous permettent même de connaître que l’accord de la vérité avec elle-même : en toute rigueur, d’un point de vue cartésien, le désaccord n’existe pas, mais seulement l’incompréhension.

Car, « depuis Descartes, la raison est considérée comme l’instrument commun à tous les hommes, capable de les faire communier dans l’adhésion aux mêmes vérités éternelles, le culte de cette faculté impliquant le rejet de tout ce qui pouvait faire obstacle à la raison immuable, le mépris pour le particulier, le passager et le variable, pour l’individualité et l’histoire » [6] .


Voici donc le premier présupposé du rationalisme intuitif : l’esprit individuel de chacun dispose d’un pouvoir de connaître identique, dont la nature pérenne ne fait que se révéler et se confirmer avec les progrès de la science. Le caractère univoque et exhaustif de l’évidence indique que ce pouvoir de connaître se manifeste toujours et partout de la même façon, et qu’il dépasse aussi bien les hésitations de l’opinion du grand nombre que la fausse science de l’habileté rhétorique de certains. Bien comprise, la pensée ne se contredit donc jamais, puisqu’elle est répartie en chacun de manière semblable, selon une harmonie préétablie des égologies. La possibilité de l’accès à la vérité et l’impossibilité d’un désaccord effectif se fondent donc sur l’identité des ressources de tous les esprits dans tous les domaines, y compris les questions morales. L’adoption par chacun de la morale de son temps et de son pays n’est d’ailleurs qu’un premier pas méthodologique dans la réalisation effective de cette unité.

Ce premier présupposé en entraîne immédiatement un autre. Il est en effet patent que l’accord de la raison universelle avec elle-même postulé par l’irénisme rationaliste sur le plan des ressources égologjques est parfois absent de son usage effectif. De fait, les gens se trompent, volontairement ou non, de même qu’ils ne se comprennent pas toujours et qu’ils se querellent. C’est d’ailleurs ce que souligne Descartes lorsqu’il teinte d’ironie l’affirmation d’universalité de la raison aussitôt après l’avoir énoncée [7] . Tant l’empirie invite à nuancer le principe de l’identité individuelle universelle du jugement et des raisons. Aussi le rationalisme intuitif exige-t-il de distinguer deux domaines : l’opinion toujours diverse d’une part, et d’autre part la raison intuitive toujours identique. Si l’évidence ne s’impose pas toujours de la même manière à l’opinion, c’est que celle-ci, incapable de s’affranchir de l’apparence matérielle de la réalité de ses objets, ne parvient pas à en saisir la part purement intuitive. Notre raison n’en a pas moins accès à une vérité exclusive, et toujours identique. Il suffit simplement, pour l’établir, de débarrasser l’intuition des préjugés communément reçus. Le jugement trouve donc son origine dans un a priori formel et intuitif de l’esprit individuel, essentiellement dépourvu de détermination contextuelle. « La méthode cartésienne exige l’élimination de notre connaissance de tout ce qui est apport individuel, subjectif, social et historique, en un mot contingent, pour retrouver un usage universellement valable de cette raison commune à tous les hommes. » [8]  Elle se réfère, comme le dit encore Perelman, à « un esprit unique et parfait, sans initiation et sans formation, sans éducation et sans tradition » [9] . Et l’esprit devrait, par cette généralité même, gagner sa destination universelle.

Ces deux premiers présupposés relatifs à l’identité individuelle-universelle de l’esprit et à son statut non contextuel amènent enfin à exclure de la science tout ce qui, n’étant pas absolument certain, ne saurait participer de l’évidence universelle. « Le domaine de l’argumentation est celui du vraisemblable, du plausible, du probable, dans la mesure où ce dernier échappe aux certitudes du calcul. Or, la conception nettement exprimée dans la première partie du Discours de la méthode était de tenir presque pour faux tout ce qui n’était que vraisemblable. » [10]  Le probable, le discutable, l’incertain, c’est-à-dire en réalité l’essentiel de notre vie pratique, tout cela sera assimilé au faux dans la perspective cartésienne, de même que les disciplines issues d’Aristote qui prétendaient les exposer, à savoir la rhétorique et la dialectique, seront considérées comme stériles.

En résumé, la croyance en une réalité du désaccord sera, pour Descartes, considérée comme une fiction démentie par l’harmonie égologique des esprits, mais aussi comme la marque d’une incapacité à saisir l’évidence intuitive non contextuelle de l’activité spirituelle ; elle devra enfin être reléguée dans le domaine inférieur du discutable et de l’incertain. Trois condamnations fondées en réalité, comme on l’a vu, sur trois présupposés.

Face à ces trois présupposés, la position de Perelman est révélatrice d’une méthode, consistant à saisir la pensée dans son argumentation effective plutôt que dans la doctrine des facultés d’un esprit individuel-universel. Comme le souligne Michel Meyer, « le logos enraciné dans l’évidence de l’assertabilité universelle a aujourd’hui vécu. La crise de la raison est devenue une crise du langage » [11] . La raison transcendantale individuelle-universelle qui devrait servir de norme de la vérité ne saurait donc imposer ni faire supposer a priori l’unité irénique de tout esprit. Kant, dans une page célèbre, regrettait de voir la confrontation des philosophes en matière de métaphysique demeurer aussi stérile qu’une arène où se déroulent des combats de parade (Kampfplatz) [12] . Et il expliquait, ajuste titre, cet état de fait par l’incapacité de ses prédécesseurs à obtenir un savoir certain en la matière. Mais sa critique s’arrêtait devant le présupposé d’une identité transcendantale de l’esprit dont la compréhension devrait rendre caduques les querelles philosophiques. Il faut donc poursuivre la critique au-delà de Kant, et souligner le caractère incertain et discutable de toute prétention transcendantale à une fondation égologique du savoir. Le perpétuel désaccord des philosophies ne trouve en réalité jamais sa conclusion. Près d’un siècle et demi après Kant, Husserl, prétend à son tour mettre fin aux désaccords philosophiques [13] . S’il semble alors ignorer à la fois la tentative en ce sens de son prédécesseur et l’échec de celle-ci, Husserl ne fait en réalité qu’alimenter un processus d’attente de l’unité, mais aussi de critique réciproque qui caractérise de manière essentielle l’attitude des philosophies les unes à l’égard des autres.

Les désaccords entre philosophes sont donc bien inévitables et indépassables. Et ils pourraient même constituer la caractéristique essentielle d’une pensée. Revenons, à ce sujet, à la séance de la Société française de philosophie du 23 avril 1960, dont nous étions partis. Au cours de la discussion, Perelman insiste sur le fait que chaque philosophie se caractérise par ce qu’elle refuse, et que ces refus diffèrent d’une philosophie à l’autre. Ce qui provoque l’inquiétude de Jean Wahl :


« M. J. Wahl. — Est-ce qu’il n’y a pas quelques dangers, bien que je sois en faveur du pluralisme, dans ce pluralisme ? Comment pourra-t-on s’entendre ?

M. Perelman. — Je ne sais pas si vous voulez que je vous réponde, parce que je ne sais pas si c’est une objection à laquelle vous croyez qu’il n’y a pas de réponse. Personnellement, je crois qu’il y a une réponse, parce que je crois que les hommes s’entendent beaucoup mieux que les philosophes.

M. J. Wahl. — Vous êtes philosophe malgré tout…

M. Perelman. — Oui… justement… » [14] 



« Justement » : Perelman rappelle ainsi avec humour à son interlocuteur que, dans la discussion en cours, l’accord est plus difficile à atteindre que dans un autre cadre parce que les interlocuteurs s’y trouvent être deux philosophes. Mais cette réplique va plus loin que le constat du désaccord. C’est en effet en tant que philosophe que Perelman se réclame, pour ainsi dire, du désaccord. Le désaccord n’est plus seulement difficile ou impossible à dépasser, il manifeste une condition constitutive de la rationalité. Le caractère contingent et indépassable du désaccord est la marque de la rationalité, celle-ci ne devant alors plus être comprise comme un processus d’assimilation inévitable et exhaustif des oppositions à un savoir absolu et systématique. Car la présence d’une vérité dépassant le désaccord n’est ni nécessaire, ni même indiscutable : dans l’argumentation, la postériorité n’est qu’une supériorité relative, et le désaccord avec une autre position renforce et radicalise souvent les principes propres d’une doctrine.





2 - Le désaccord et la rhétorique

Alors que le désaccord était pour Descartes le signe de l’erreur, Perelman en revendique la légitimité. Le désaccord entre les perspectives théoriques des philosophes semblait au premier inadmissible, il se trouvera au contraire expliqué, et même pleinement justifié dans les domaines juridiques et politiques par Perelman. Une perspective essentiellement pratique se substitue ainsi à une approche théorique, et une approche sociale du désaccord à une confrontations des purs esprits :

« Nous admettons parfaitement que deux hommes raisonnables et honnêtes puissent ne pas être d’accord sur une question déterminée et juger différemment. » [15] 


« Nous admettons parfaitement… » : par ces mots, Perelman n’expose pas seulement sa position personnelle. Il se réfère au contraire à la diversité de jugement qui peut se faire jour au sein de la Cour suprême d’un ordre juridictionnel, ou dans une assemblée législative, c’est-à-dire à une admission de principe, institutionnalisée, de la possibilité de la divergence des jugements individuels. Par exemple : « La Cour suprême des États-Unis (…) arrive bien rarement à des décisions unanimes. » [16]  Le constat de la légitimité de la diversité du jugement s’applique donc à l’organisation procédurale établie dans les domaines juridique et politique. L’existence de plusieurs degrés de juridictions, la possibilité, dans certains cas, de publication d’opinions minoritaires, de critiques doctrinales, de revirements jurisprudentiels et de tentatives du législateur de répondre à une attente jurisprudentielle, tout cela révèle que le désaccord est établi, reconnu et institutionnalisé à chaque étape du processus juridique. En bref, le droit admet et même requiert le désaccord. Il s’en nourrit, littéralement.

Cette appréciation du désaccord n’est donc pas une doctrine égologjque de plus — qui serait, par exemple, ouverte à « autrui », ou bien au « dialogue » —, mais une méditation d’une forme sociale d’argumentation. Le terme de « jugement » n’est plus originellement compris dans son acception (1) de « capacité individuelle de décider », mais dans son sens (2) de « proposition énonçant une décision », ou, plus exactement, dans son sens (3) de « décision d’un certain degré de juridiction institutionnelle ». Mais il ne s’y limite nullement. En effet, le droit, et d’une manière générale les sciences morales, jouent pour Perelman le rôle d’un nouveau modèle pour la pensée philosophique, en remplacement du modèle géométrique proposé par Descartes. L’affirmation de la légitimité, dans certains cas, du désaccord des jugements vaut donc, d’une manière générale pour tout jugement. Le jugement peut essentiellement être démenti et contredit par un autre jugement. Et le caractère argumentatif et contextuel du jugement est une condition de déploiement de toute rationalité. La « Nouvelle rhétorique » de Perelman est précisément l’étude de cette argumentation. Et elle se limite à l’argumentation : nous parlons pour nous justifier devant autrui, et des mots sont nécessaires pour savoir défendre un avis ou une opinion, aussi bien que pour une décision de justice. Cette rhétorique est donc constituée par la réunion de trois éléments essentiels :

1 / La formulation langagière de notre compréhension : nous parlons pour nous faire comprendre.

2 / La présence d’une justification : nous présentons un motif, un argument pour faire admettre notre principe.

3 / Et la recherche d’une reconnaissance sociale de cette justification : c’est toujours dans un certain contexte que nous nous adressons à autrui, et que nous trouvons dans sa reconnaissance du bien-fondé de notre thèse le centre de gravité de notre rationalité. Mais cette reconnaissance est relative, dans la mesure où elle ne persuade qu’un certain auditoire à un certain moment. Elle n’est pas garantie par une harmonie préétablie reliant par une sorte d’évidence intemporelle tous les esprits individuels-universels.

Cette rhétorique rationaliste dénonce alors, comme nous le verrons dans les § 5-11 de ce travail, tout positivisme (à commencer par le positivisme logique), et, au-delà, tout fondationalisme (rationaliste ou empiriste).

La promotion d’une perspective rationaliste rhétorique doit cependant affronter un discrédit largement répandu. Quand elle ne passe pas pour un ornement vide de sens, la rhétorique est habituellement dénoncée comme une habileté mystificatrice. Ne se fondant que sur le langage, c’est-à-dire sur la matérialité et la fausse apparence, elle est considérée le plus souvent comme un art de la soumission subreptice des esprits, usant par définition de moyens déloyaux.

C’est une ancienne et prestigieuse tradition qui a prétendu ravaler la rhétorique au rang des paroles creuses ou mensongères. La souveraine fin de non-recevoir adressée par Descartes à la rhétorique est bien connue [17] . Mais, bien avant le cartésianisme, il est significatif que la présentation de la rhétorique par Platon en soit une condamnation, dans le Gorgias [18] , ou bien une soumission, dans le Phèdre [19] . La notion perelmanienne d’auditoire universel prétend d’ailleurs répondre à ces dénonciations.

Certes, Perelman revendique parfois une tradition rhétorique qui a précédé Platon et qui lui a succédé, notamment avec la Rhétorique d’Aristote. Mais la rhétorique aristotélicienne est solidaire d’une doctrine qui n’est pas seulement ni même principalement rhétorique, de sorte que cette référence pourrait se révéler aussi embarrassante pour Perelman que le platonisme et le cartésianisme qu’elle devait contrecarrer. R. Laufer a raison d’évoquer à ce sujet la « double ambiguïté des rapports de Perelman à la sophistique et à Aristote » [20] . Perelman est-il un sophiste ? Mais alors comment établit-il son rationalisme pratique ? Est-il aristotélicien ? Mais l’éthique, la politique et la théorie de la connaissance du Stagirite peuvent-elles se définir d’un point de vue strictement rhétorique ? Dans les § 12-15 du présent travail, nous entreprendrons donc d’interroger de manière critique la revendication perelmanienne d’Aristote.

Mais au-delà de la référence aristotélicienne, l’essentiel, pour la « Nouvelle rhétorique » de Perelman, est de définir sa propre finalité, l’auditoire universel qu’elle peut viser, et enfin son statut. Trois exigences qui sont autant de difficultés.

1 / La finalité de la Nouvelle rhétorique semble reposer sur une ambiguïté, dans la mesure où elle est tournée à la fois vers un pragmatisme de la réussite persuasive, et vers une compréhension de la justice par la liberté. Perelman a souvent cru, et il a souvent affirmé que la rhétorique devait être seulement persuasive, ou seulement efficace. Mais ces deux notions suffisent-elles à fonder une rationalité pratique ?

2 / La notion d’auditoire universel a également intrigué tous les lecteurs de Perelman. S’agit-il de la part de la Nouvelle rhétorique d’une tentative de transformation de son pragmatisme ou de son perspectivisme de départ en un certain rationalisme ? Et comment cet effort pourrait-il aboutir ?

3 / Enfin, le statut même de la Nouvelle rhétorique ne va nullement de soi. Cette rhétorique est-elle une discipline propre ? Mais dans ce cas quelle est sa spécificité ? Est-elle une discipline logique universelle et préalable, capable de définir une logique a priori des disciplines morales et politiques ? Ou bien la rhétorique est-elle au contraire établie par une étude historique, et a posteriori, des formes du raisonnement effectivement suivies dans les disciplines constituées ? Ces questions sont discutées dans les § 16-29 du présent travail, les réponses qui leur sont finalement apportées étant résumées au § 30.





3 - Quel rapport y a-t-il entre la rhétorique et le droit ?

Parvenus à ce point, les juristes qui ont abordé le présent travail avec le souci de s’informer sur un des plus célèbres auteurs de théorie du droit du XXe siècle pourraient éprouver un certain sentiment d’incompréhension. Et leurs objections pourraient être exprimées par divers représentants :

1 / Le praticien ennemi des théories inutiles prendrait peut-être la parole le premier : « Je suis, moi, en tant que magistrat, ou universitaire, ou avocat, ou encore juriste d’entreprise, un praticien du droit, et il me semble que le droit se fait dans la pratique. Or, la pratique ne s’intéresse ni à la réfutation de Descartes ou de Platon, ni à la nature de la rhétorique. Toute cette philosophie est inutile et pour comprendre les décisions de la Cour de cassation, il faut plutôt s’informer de ce qu’est réellement le droit. » Au juriste praticien antiphilosophe, disons que la pratique, ou bien l’activité elle-même ne peut tenir lieu de réflexion sur cette activité. Un physicien peut découvrir une loi du monde physique sans savoir répondre à la question : « Pourquoi la nature obéit-elle à telle loi physique ? » À vrai dire, s’il se consacre méthodiquement à cette dernière question, il fait œuvre de philosophe, et non plus de physicien. De même, le juriste qui s’interroge sur le droit doit-il prendre, s’il veut réfléchir sur son activité, un point de vue tout à fait différent de l’attitude de praticien. Certes, la pratique du droit a bel et bien été étudiée par Perelman en collaboration avec d’éminents juristes, comme nous le verrons dans la deuxième partie de ce travail. Mais sa réflexion sur le droit se détermine alors à partir de certains principes d’une philosophie de la rationalité rhétorique.

2 / Mais le légiste déductiviste pourrait alors remarquer : « Même en adoptant le point de vue de la réflexion théorique, le droit ne se comprend pas dans une perspective rhétorique où l’incertitude semble être la seule règle. En réalité, le juriste n’a qu’à démontrer que le cas qui le concerne tombe ou non sous le coup de la loi pour que la discussion s’arrête. » Appelons légicentrisme la primauté de la loi en droit, et panlégisme le principe, fort en vogue au XVIIIe siècle, selon lequel tout le droit est dans la loi, ou bien doit et peut être dans la loi. Le programme d’une rhétorique juridique consiste prioritairement à montrer que, même en partant de l’exigence légicentriste la plus stricte possible, le panlégisme reste une fiction vaine. En somme, le droit devra se définir comme un espace laissé libre entre le légicentrisme nécessaire et le panlégisme impossible. D’autre part, la fiction politique du panlégisme s’accompagne souvent, en ce qui concerne le raisonnement juridique, de l’illusion du déductivisme, selon lequel un raisonnement juridique bien mené doit se présenter comme une déduction partant d’une part des prémisses normatives, et d’autre part des données du cas d’espèce pour aboutir à un seul jugement vrai. C’est donc contre le déductivisme autant que contre le panlégisme que se définira la rhétorique juridique.

3 / Le normativiste pourrait cependant soulever une troisième objection : « Il faut sans doute parler de norme, et non seulement de loi, et accepter, dans une perspective dynamique, que certaines instances soient habilitées à élaborer des nonnes dont le contenu ne saurait être déduit à l’avance. Il n’en reste pas moins que le droit se comprend par la spécificité de son système normatif, et non par une rhétorique juridique indéterminée et passe-partout. » Désignons sous le terme de normativisme l’identification du droit à un système d’idéalités prescriptives hiérarchisées, autoréférentielles, et dont le non-respect est assorti de sanctions effectives. Cette approche insiste surtout sur le résultat du travail des juristes (sous sa forme d’idéalité, en tout cas) et sur la spécificité du droit. Mais elle néglige ainsi le caractère extra-juridique de ses processus d’élaboration et d’évaluation. Plusieurs raisons semblent pourtant contredire aussi bien le déductivisme que le normativisme, et établir un lien étroit entre le droit et la rhétorique argumentative : premièrement, l’existence de controverses, même et surtout parmi les juristes spécialistes (argument éristique) ; deuxièmement, la finalité politique et morale sans laquelle le droit est incompréhensible (argument extra-juridique) ; et enfin, la question de l’interprétation argumentée de l’application de la norme dans le cadre judiciaire (argument applicatif). La rhétorique juridique dénoncera donc, dans le normativisme, la croyance en renfermement du droit dans un système autonome parfaitement isolé d’un contexte argumentatif.

4 / Enfin, le souverainiste pourrait souligner l’importance en droit d’un principe ultime d’ordre politique : « Que le droit ne puisse pas du tout se déduire, et même qu’il soit établi, en dernier ressort, sur un fondement extra-juridique, ces points sont tout à fait manifestes. La rhétorique de Perelman se trompe, en revanche, lorsqu’elle prétend définir le droit par la recherche du meilleur raisonnement à partir de vagues principes d’ouverture au dialogue. La spécificité du droit réside plutôt dans la présence, derrière certaines normes, de l’autorité de l’État. Quant à d’éventuels désaccords sur son interprétation, la loi attribue au juge le rôle de clore la discussion. De sorte que, loin de s’identifier au libre débat de la rhétorique, le principe essentiel du droit réside dans la notion de souveraineté. » Le souverainisme définit donc le droit par l’établissement d’une institution politique dont l’autorité et la force s’imposent à tous. La rhétorique juridique de Perelman devra alors indiquer pourquoi l’effectivité du souverainisme n’empêche pas, sur le plan des finalités, une ouverture à la controverse argumentative. Et souligner que l’exigence politique du souverainisme est fondamentalementalement différente du positivisme, qui prétend opposer radicalement la volonté pratique à la raison théorique. Sur ce dernier point, il faudra d’ailleurs expliquer pourquoi le positivisme se définit par l’exclusion de la raison pratique, et en quoi cette définition engage le positivisme philosophique aussi bien que le positivisme juridique.

En bref, la théorie du droit de Perelman est, dans ses ambitions, une théorie de synthèse, parce qu’elle veut réunir la théorie et la philosophie du droit, et même comme on le verra, le droit positif et le droit naturel. Mais elle est aussi, dans la définition de ses notions centrales et de son domaine d’étude, une théorie de rupture, puisqu’elle se constitue souvent par des oppositions. Même en admettant le légicentrisme, compris au sens large, elle doit d’abord partir d’une réfutation du panlégisme. Elle entreprend ensuite de dénoncer les limites du déductivisme et de toute logique formelle en matière de raisonnement juridique, et enfin la stérilité de l’attitude positiviste. Ce n’est qu’à partir de ces différentes controverses que peuvent se comprendre les principes revendiqués par la rhétorique juridique : l’ouverture de toute argumentation à la réfutabilité, dans un processus rhétorique circulaire d’établissement de la souveraineté démocratique par la liberté. Cette identité polémique et revendicative de la rhétorique juridique sera étudiée dans les § 31-53 du présent travail.





4 - Commentaires de Perelman

Cette étude prend place au sein d’un ensemble de commentaires déjà vaste. L’œuvre de Perelman a pu rencontrer sur certains points l’accord de philosophes aussi différents que Gueroult [21]  et Villey [22] . Elle est citée par J. Rawls [23] , mais également par les plus grands théoriciens du droit : Kelsen fait référence à son article « De la justice » [24] , sa doctrine est discutée dans un des volumes du monumental traité de théorie du droit de J. Stone [25] , et Hart la mentionne dans Le concept de droit [26] . Des numéros spéciaux de revue et des recueils lui ont été consacrés [27] . La disparition de Perelman en 1984 n’a diminué ni le nombre, ni la qualité, ni la diversité d’origine des lectures de son œuvre. Perelman a été étudié par P. Ricœur [28]  ou M. Fumaroli [29] . Aujourd’hui, des juristes français, civilistes comme F. Terré [30] , internationalistes comme M. Leben [31] , reprennent à leur compte certaines de ses thèses. Cependant, cet intérêt ne s’est pas toujours accompagné d’une étude à la fois générale et détaillée de son parcours argumentatif :

Certains de ses amis de l’université libre de Bruxelles, parmi lesquels Guy Haarscher et Léon Ingber ont, pendant plusieurs années après la disparition de Perelman, poursuivi son travail en philosophie du droit dans le cadre du Centre national de recherches de logique juridique [32] . Mais le cadre spécifique de cette institution impose aussi certaines limites. Si les principes de la méthode de Perelman y ont été appliqués de manière active et fructueuse, ils n’y ont pas toujours été interrogés pour eux-mêmes.

Chez d’autres, au contraire, l’appréciation portée sur son travail est réduite à une marque générale d’intérêt ou de respect. Le nom de Perelman n’est alors cité que pour approuver l’un ou l’autre des principes les plus généraux de sa théorie du droit : la libération du juge vis-à-vis du panlégisme, le fondement ultime du droit sur des valeurs de justice extra-juridiques, ou encore la nécessité, en droit positif, d’un consensus rhétorique autour d’une topique judiciaire pour justifier une décision [33] , et, par-dessus tout, la renaissance en philosophie de l’antique rhétorique [34] . Sur ce dernier chapitre, il arrive d’ailleurs que Perelman soit dénoncé, comme étant trop proche [35]  (ou au contraire trop éloigné) [36]  des sophistes de l’Antiquité grecque. Cependant, dans ces éloges comme dans ces reproches, le raisonnement de Perelman n’est pas étudié dans son mouvement propre : l’appréciation critique tend alors plus à préciser la pensée du commentateur que celle de Perelman.

Enfin, certaines lectures ont adopté une démarche à la fois critique et détaillée. Mais cette approche n’a alors été menée que sur un seul des divers domaines d’activités théoriques de Perelman. Ainsi les ouvrages de M. Pieretti et de Mme Gianformaggio se toument-ils surtout vers la rhétorique générale, au détriment de la rhétorique juridique [37] . Et ces diverses approches n’ont pas été confrontées ni unifiées.

Ce passage en revue rend déjà manifeste l’enjeu d’une étude d’ensemble. Un examen général et critique de l’œuvre de Perelman reste à faire, qui utiliserait les autres commentaires comme autant de guides ou d’interlocuteurs. Il devrait souligner aussi les imprécisions et les indécisions qui demeurent dans l’œuvre de Perelman et qui ne peuvent être résolues que par une orientation interprétative déterminée. Tel est le projet que le présent travail se propose de réaliser. Le plus grand attrait de l’œuvre de Perelman réside en effet dans plusieurs paradoxes, relatifs à la revendication de la rhétorique pour la constitution de la raison. C’est par la rhétorique que se comprendraient les thèmes du jugement, de la justice, de la raison et enfin de la liberté. Le jugement rhétorique déterminerait tant les critères de la justice que leur application aux cas particuliers, et la rhétorique serait fondatrice de la rationalité. Enfin, et surtout, la liberté de pensée se gagnerait par une activité rhétorique. Ce travail ne vise d’ailleurs pas à réduire la force de ces paradoxes, mais à les reconduire vers leur enjeu ultime, à savoir la question de la liberté de la raison. La liberté ne se fondant, selon Perelman, ni sur une spontanéité immotivée, ni sur un savoir scientifique, elle doit se comprendre comme invention de la raison rhétorique.







Notes du chapitre

[1] ↑ « L’idéal de rationalité et la règle de justice », 1960, ED, p. 155-156.

[2] ↑ Descartes, Règles pour la direction de l’esprit, AT, X, 363-368.

[3] ↑ L. Olbrechts-Tyteca, « Rencontre avec la rhétorique », Logique et analyse, n° 21-23, p. 6.

[4] ↑ TA, p. 1.

[5] ↑ Cet extrait des Règles pour la direction de l’esprit de Descartes (AT, X, 363), traduites par V. Cousin, est présenté par Perelman comme un exemple des insuffisances du rationalisme formaliste déductif (TA, p. 2).

[6] ↑ « Raison éternelle, raison historique », 1952, JR, p. 96.

[7] ↑ « Le bon sens est la chose du monde la mieux partagée, car chacun pense en être si bien pourvu, que ceux mêmes qui sont les plus difficiles à contenter en toute autre chose, n’ont point coutume d’en désirer plus qu’ils en ont », déclare Descartes au début du Discours de la méthode, AT, VI, 2.

[8] ↑ « Une théorie philosophique de l’argumentation », 1968, Rh, p. 253.

[9] ↑ « Évidence et preuve », 1957, Rh, p. 186.

[10] ↑ TA, p. 2, sans référence plus précise. Il s’agit sans doute de la quatrième partie du Discours de la méthode : « J’avais dès longtemps remarqué que, pour les mœurs, il est besoin quelquefois de suivre des opinions qu’on sait être fort incertaines, tout de même que si elles étaient indubitables, ainsi qu’il a été dit ci-dessus ; mais, parce qu’alors je désirais vaquer seulement à la recherche de la vérité, je pensai qu’il fallait que je fisse tout le contraire, et que je rejetasse, comme absolument faux, tout ce en quoi je pourrai imaginer le moindre doute, afin de voir s’il ne resterait point, après cela, quelque chose en ma créance, qui fut entièrement indubitable »...
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